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ATTENDU QUE ces activités d’inspection se tradui-
sent, en certaines circonstances, en des dédoublements
et des chevauchements d’activités;

ATTENDU QUE ces dédoublements et ces chevauche-
ments engendrent des coûts pour l’État et pour les ci-
toyens et citoyennes;

ATTENDU QUE le ministre et l’ACIA désirent assurer
la complémentarité de leurs administrations respectives
dans le secteur de l’inspection des aliments, des intrants
agricoles et de la santé animale et végétale;

ATTENDU QUE les compétences du ministre en ma-
tière d’inspection dans le domaine des aliments, des
intrants agricoles et de la santé animale et végétale lui
sont accordés, notamment en vertu des lois suivantes:

• la Loi sur les produits agricoles, les produits marins
et les aliments (L.R.Q., c. P-29);

• la Loi sur les produits laitiers et leurs succédanés
(L.R.Q., c. P-30);

• la Loi sur la protection sanitaire des animaux
(L.R.Q., c. P-42);

• la Loi sur les abeilles (L.R.Q., c. A-1);

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 7 du 1er alinéa de
l’article 2 de la Loi sur le ministère de l’Agriculture, des
Pêcheries et de l’Alimentation (L.R.Q., c. M-14), le
ministre s’acquitte des autres fonctions et exerce les
autres pouvoirs déterminés par le gouvernement;

ATTENDU QUE le ministre et l’ACIA ont élaboré des
projets d’entente relativement au partage de leurs activi-
tés respectives sur la base de l’importation ou de l’ex-
portation des aliments, des intrants agricoles et de la
santé animale et végétale;

ATTENDU QUE ces ententes constituent des ententes
intergouvernementales au sens de l’article 3.7 de la Loi
sur le Ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.8 de cette loi, une
entente intergouvernementale canadienne doit, pour être
valide, être approuvée par le gouvernement et être si-
gnée par le ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation et du ministre délégué aux Affaires
intergouvernementales canadiennes:

QUE soient approuvées l’entente cadre entre le gou-
vernement du Canada et le gouvernement du Québec sur
le partage des responsabilités des activités d’inspection
des aliments, des intrants agricoles et de la santé animale
et végétale sur le territoire québécois et les ententes
auxiliaires dans les secteurs laitier, des oeufs et
ovoproduits, du miel, des produits de l’érable, du ter-
tiaire et des viandes comestibles, dont les textes seront
substantiellement conformes aux projets joints à la re-
commandation ministérielle accompagnant le présent
décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

30706

Gouvernement du Québec

Décret 1098-98, 26 août 1998
CONCERNANT un contrat de préachat de droits de
diffusion et d’exploitation à intervenir entre la So-
ciété de télédiffusion du Québec et Sogestalt 2001
Inc. pour la production de 26 épisodes de la série
«Planète francophone »

ATTENDU QUE la Société de télédiffusion du Québec
(la « Société ») est une personne morale instituée en
vertu de la Loi sur la Société de télédiffusion du Québec
(L.R.Q., c. S-12.01);

ATTENDU QUE la Société entend conclure avec
Sogestalt 2001 Inc. un contrat de préachat de droits de
diffusion et d’exploitation pour la production de
26 épisodes d’une durée de 90 minutes chacun de la
série intitulée « Planète francophone»;

ATTENDU QUE cette production s’inscrit adéquatement
dans le plan de programmation adopté le 27 février 1998
par le conseil d’administration de la Société;

ATTENDU QUE la Société est assujettie au Règlement
cadre sur les conditions des contrats des ministères et
des organismes publics édicté par le décret 1166-93 du
18 août 1993 et ses modifications;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8, paragraphe 6°, de
ce règlement, l’adjudication d’un contrat doit avoir fait
l’objet d’un appel d’offres, sauf lorsqu’il s’agit d’un
contrat conclu avec un fournisseur unique ou considéré
comme tel selon un règlement adopté en vertu de la Loi
sur l’administration financière (L.R.Q., c. A-6), tel que
le stipule l’article 53 de la Loi sur les services gouverne-
mentaux aux ministères et organismes publics (L.R.Q.,
c. S-6.1);
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ATTENDU QU’en vertu de l’article 31, paragraphe 1°,
de ce règlement, l’adjudication d’un contrat doit être
autorisée par le gouvernement lorsque le montant de ce
contrat est de 1 000 000 $ ou plus et que ce contrat n’est
pas prévu dans le cadre d’une programmation contrac-
tuelle approuvée par le gouvernement;

ATTENDU QUE Sogestalt 2001 Inc. détient tous les
droits intellectuels et autres, nécessaires et utiles à la
confection, à la distribution, à la diffusion et à l’exploi-
tation de même qu’à toute forme d’utilisation publique
ou privée de l’oeuvre et constitue, de ce fait, un fournis-
seur unique au sens du Règlement cadre sur les condi-
tions des contrats des ministères et des organismes pu-
blics;

ATTENDU QUE, par sa résolution 1508 du 19 juin 1998,
le conseil d’administration de la Société recommande au
gouvernement d’autoriser la Société à conclure avec
Sogestalt 2001 Inc. un contrat de préachat de droits de
diffusion et d’exploitation pour la production de
26 épisodes de la série « Planète francophone » en consi-
dération d’une somme globale de 2 006 563 $ à laquelle
s’ajoutent les taxes applicables;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Société à con-
clure ce contrat;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communica-
tions:

QUE la Société de télédiffusion du Québec soit autori-
sée à conclure avec Sogestalt 2001 Inc., conformément
au projet de contrat joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret, un contrat de préachat de droits
de diffusion et d’exploitation pour la production de
26 épisodes de la série «Planète francophone» pour une
somme globale ne pouvant excéder 2 006 563 $, à la-
quelle s’ajoutent les taxes applicables, prise à même ses
équilibres budgétaires.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

30707

Gouvernement du Québec

Décret 1099-98, 26 août 1998
CONCERNANT un contrat de préachat de droits de
diffusion et d’exploitation à intervenir entre la So-
ciété de télédiffusion du Québec et Télé-vision 84
Inc. pour la production de 26 épisodes de la série
«Les règles du jeu »

ATTENDU QUE la Société de télédiffusion du Québec
(la « Société ») est une personne morale instituée en
vertu de la Loi sur la Société de télédiffusion du Québec
(L.R.Q., c. S-12.01);

ATTENDU QUE la Société entend conclure avec Télé-
vision 84 Inc. un contrat de préachat de droits de diffu-
sion et d’exploitation pour la production de 26 épisodes
d’une durée de 52 minutes et 30 secondes chacun de la
série intitulée « Les règles du jeu»;

ATTENDU QUE cette production s’inscrit adéquatement
dans le plan de programmation adopté le 27 février 1998
par le conseil d’administration de la Société;

ATTENDU QUE la Société est assujettie au Règlement
cadre sur les conditions des contrats des ministères et
des organismes publics édicté par le décret 1166-93 du
18 août 1993 et ses modifications;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8, paragraphe 6°, de
ce règlement, l’adjudication d’un contrat doit avoir fait
l’objet d’un appel d’offres, sauf lorsqu’il s’agit d’un
contrat conclu avec un fournisseur unique ou considéré
comme tel selon un règlement adopté en vertu de la Loi
sur l’administration financière (L.R.Q., c. A-6), tel que
le stipule l’article 53 de la Loi sur les services gouverne-
mentaux aux ministères et organismes publics (L.R.Q.,
c. S-6.1);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 31, paragraphe 1°,
de ce règlement, l’adjudication d’un contrat doit être
autorisée par le gouvernement lorsque le montant de ce
contrat est de 1 000 000 $ ou plus et que ce contrat n’est
pas prévu dans le cadre d’une programmation contrac-
tuelle approuvée par le gouvernement;

ATTENDU QUE Télé-vision 84 Inc. détient tous les
droits intellectuels et autres, nécessaires et utiles à la
confection, à la distribution, à la diffusion et à l’exploi-
tation de même qu’à toute forme d’utilisation publique
ou privée de l’oeuvre et constitue, de ce fait, un fournis-
seur unique au sens du Règlement cadre sur les condi-
tions des contrats des ministères et des organismes pu-
blics;


